
Adhérents à l’UMIH38, 

vous bénéficiez d’une protection juridique personnalisée 

et spécialisée dans l’hôtellerie et la restauration 

(CFDP assurances) 

 

 

Les prestations  

� Vous êtes informé sur vos droits par téléphone  

� Vous êtes reçu si le litige le nécessite, sur simple rendez-vous  

� Vos litiges sont gérés amiablement  

� Vous êtes assisté par des experts qualifiés  

� Votre défense judiciaire est organisée 

� Les frais et honoraires de vos défenseurs (avocats, huissiers, experts…) sont pris en charge, 

dans la limite des montants contractuels.  

 

Vous choisissez en toute liberté et indépendance l’avocat chargé de vos intérêts.  

CFDP Assurances intervient pour donner, au préalable, son accord sur le principe de la saisine tant pour l’avocat que pour toute 

action envisagée et tous frais à engager. 

Les conditions générales du contrat sont disponibles à l’UMIH ou envoyées sur demande.  

 

 

Que faire en cas de litige ?  

 

Avant toute démarche, prendre contact avec l’UMIH38  

tél. : 04 76 49 00 36 ou contact@umih38.fr 

���� 

CFDP Assurances vous contacte  

���� 

Recherche d’une solution amiable 

Votre juriste prend contact avec votre adversaire, organise au besoin un rendez-vous et lui propose, 

avec votre accord, une solution amiable au mieux de vos intérêts.  

   ����              ����  

 L’adversaire refuse       L’adversaire accepte 

   ����             ���� 

Défense de vos intérêts      Fin du litige 

Une expertise amiable               

ou une action en justice est engagée  

   ���� 

CFDP Assurances prend en charge, dans la limite des montants contractuels, les frais d’expert 

et/ou d’avocat. Vous avez le choix de votre avocat. 

 



Les garanties 

� La protection pénale de la personne 

morale 

� La protection pénale des personnes 

physiques 

 

� Le complément d’assurance 

� La protection commerciale  

 

� La protection patrimoniale  

� L’assistance travaux 

 

� La protection sociale et prud’homale  

� La protection administrative 

� La protection fiscale 

 

� L’assistance e-réputation 

� L’assistance communication média  

 

 

 

Quelques exemples… 

� A la suite de son licenciement, votre salarié 

conteste les indemnités versées et vous assigne 

devant le Conseil des Prud’hommes. Les honoraires 

de votre avocat sont pris en charge *.  

� Vous êtes poursuivi au pénal pour avoir contrevenu 

aux règles de sécurité dans vos locaux. Nous vous 

informons sur vos droits et organisations votre 

défense.  

� Vous êtes relancé impayé par une société 

spécialisée dans le référencement professionnel. Il 

s’avère que vous n’auriez jamais régularisé un 

quelconque bon de commande ou contrat. 

� Vous êtes redressé de manière injustifiée par 

l’administration fiscale qui ne tient pas compte des 

honoraires devant le Tribunal Administratif *.  

� Vous êtes victime de propos diffamants sur un blog, 

suite à un dépôt de plainte par vos soins auprès des 

autorités compétentes, nous vous mettons en 

relation avec un médiateur spécialisé en e-

réputation.  

� Un fournisseur vous livre avec 15 jours de retard, ce 

qui vous cause un grave préjudice financier. Un 

dédommagement est négocié à l’amiable par nos 

juristes. 

*dans la limite des montants contractuels


